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Texte de la question

M. Jean-Claude Raux alerte Mme la ministre de la transition écologique, de l'énergie, du climat et de la prévention
des risques sur la contamination de l'eau potable de la population française au TFA, un métabolite de pesticides
PFAS, dont le flufénacet. Le 27 septembre 2024, l'Autorité européenne de sécurité des aliments (EFSA) a publié -
après onze années de retard - les conclusions de la revue par les pairs concernant le pesticide flufénacet. Ses
conclusions sont alarmantes : le flufénacet est un perturbateur endocrinien dont l'usage conduit à de fortes
concentrations d'acide trifluoroacétique (TFA) dans les eaux souterraines et in fine dans l'eau potable. Le risque de
perturbation du fonctionnement thyroïdien et d'une affectation possible du développement du cerveau chez les
enfants est ainsi bien établi par l'EFSA. Le flufénacet est un herbicide de la famille des substances per- et
polyfluoroalkylées (PFAS), autrement appelées pollutants éternels, dont 911 tonnes ont été acquises en France en
2022, quasiment le double depuis 2019. Autorisé sur le marché en 2004 pour dix ans, il est identifié en 2015 comme
substance candidate à la substitution. Pourtant, il a bénéficié depuis le 31 décembre 2013 de neuf prolongations
successives qui ont autorisé son utilisation pendant onze années supplémentaires et l'ont hissé à la neuvième place
des herbicides les plus utilisés dans le pays. Le TFA, un des métabolites du flufénacet, est particulièrement
préoccupant pour la santé publique de la population car il menace la qualité de l'eau potable et possède
potentiellement des effets néfastes sur la santé. Selon la méthodologie de l'Agence nationale de sécurité sanitaire de
l'alimentation, de l'environnement et du travail (ANSES), le flufénacet étant à présent classé comme perturbateur
endocrinien, ses métabolites - dont en premier lieu le TFA - doivent être considérés comme pertinents pour le
contrôle de la qualité de l'eau potable. Son usage engendre des concentrations supérieures à 10 µg/L dans les eaux
souterraines selon une modélisation de l'ANSES de 2017 et de nombreuses études relatent la présence de TFA dans
l'eau potable à des concentrations supérieures à la limite réglementaire de 0,1 µg/L. Dans le même temps, les
techniques conventionnelles de traitement des eaux destinées à la consommation humaine sont inefficaces pour
l'élimination du TFA et les technologies avancées très onéreuses ne garantissent pas non plus une efficience
certaine. Pour garantir la sécurité sanitaire de la population française et l'approvisionnement d'une eau potable de
qualité, il est urgent d'interdire immédiatement l'utilisation du flufénacet en France, qui concernerait 80 produits. À
l'instar de Générations futures, M. le député demande à parvenir à un retrait du marché des pesticides PFAS pour
lesquels il est démontré l'émission de TFA dans l'environnement, tel le fongicide fluopyram. Il l'interroge ainsi sur
les actions menées par le Gouvernement auprès de l'Union européenne pour parvenir rapidement à une interdiction
du flufénacet, à la suite des conclusions de l'EFSA et, dans l'attente d'une telle décision, sur le retrait de
l'autorisation de mise sur le marché des produits à base de flufénacet en France, tel que l'a déjà initié l'Allemagne.
Enfin, il demande à connaître les mesures entreprises pour le contrôle de la qualité de l'eau potable des Français vis-

                               1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE2351


https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE2351

 à-vis du TFA.
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